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APRÈS L'ARTICLE 9

Les services de l’État, administrations, établissements publics et entreprises du secteur public, les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics donnent la priorité aux logiciels libres et 
aux formats ouverts lors du développement, de l’achat ou de l’utilisation d’un système 
informatique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le recours aux logiciels libres et formats ouvert présente des avantages majeurs pour les 
administrations. L’auditabilité du code, la liberté d’étudier le fonctionnement du programme, la 
libre exécution du logiciel pour tous les usages, la possibilité de l’adapter et de l’enrichir, 
l’interopérabilité, l’évolutivité ou les capacités de mutualisation du code, sont autant de 
caractéristiques propres au logiciel libre qui garantissent une véritable souveraineté, une meilleure 
sécurité, mais aussi un plus grande flexibilité aux systèmes d’informations gérés publiquement. De 
plus, selon une récente étude, réalisée pour le compte du Conseil National du Logiciel Libre et du 
Syntec Numérique, le marché du logiciel libre représenterait en France plus de 50 000 emplois, 
pour une valeur estimée à 4,1 milliards d’euros en 2015.


